
Ce mercredi 5 février, le budget de la France pour 2025 a enfin été adopté par
l’Assemblée nationale.

Alors que l’ensemble des forces vives et une majorité de Français appellent au
retour à la stabilité, c’est le moment qu’a choisi Mélanie Thomin, députée de la
6ème circonscription du Finistère et l’une des porte-paroles des Socialistes à
l’Assemblée, pour voter la motion de censure déposée par La France insoumise.

Par ce vote, cette dernière opte donc pour la paralysie du pays et tourne le dos
à la culture du compromis, si chère à notre région. 

Etre dans l'opposition n'exonère pas d'un comportement responsable. 
 
Cette position radicale n'est pas de bonne augure pour trouver des solutions et
des avancées constructives pour l’avenir de notre pays.
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 Motion de censure :
La députée Mélanie Thomin tourne le dos à la culture du compromis


